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ILLICITE DES DROGUES 

Allem@ne. Ataeptigg, Australie. Bahamw Banolad&A_Barbade, 
uel Bolivie. brésil, Canada, Chili, Chine, ChvDre, Colombie, 

Costa Rica. C&e d'ivoire. Cuba, Danemark, Egypte. El Salvador, 
!Qw&e.Br. ESrX@ne, Etats-Unis d’Jmérique, Finlande. Fr-ce, Ghana, . Guate mala, . . . Balta, Honduras, Honarie. Inde. Indonési., 
Glande. Italie, Jamaiaue, . . Luxe mboura. Mad a -9, Maroc, 

ue. Hicarauua. -Norvèq~, Pakistan. Panama,-Paraau~-Pays--Ba~c . 
&OU, PhiliDDxDeS. Po otq e. o tuoa 1 n P r 1, RéDublioue dominicaine, 
P ovaume-floid'etrlande du-Nord, Sa int-Kit&- . . et-Nevis, Seneaal. S&d& Surinam~v~ Vanuatu, 
Venezuela. iOUaOslaVie et Zambie : Droiet de résolution révisé 

de la Convention des N&ions Unie c s contre le trafi 
de stupéfiants et de substances c?svchotrones 

panvelant ses résolutions 331108 du 20 décembre 1978, 351195 du 
15 décembre 1980, 361132 du 14 décembre 1981, 361168 du 16 décembre 1981, 371168 du 
17 décembre 1982, 371198 du 18 décembre 1982, 38193 et 381122 du 16 décembre 1983, 
39/141 et 391143 du 14 décembre 1984, 401120, 40/121 et 401122 du 13 décembre 1985, 
41/125, 411126 et 411127 du 4 décembre 1986, 42/111, 42/112 et 421113 du 
7 décembre 1967, 431120 du 8 décembre 1988 et 44/140 du 15 décembre 1989, ainsi que 
toutes autres dispositions pertinentes, 

, 
baffirmerrt l'importance que la Convention des Nations Unies contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 11 revêt pour ce qui 
est d'améliorer la coopération internationale dans ce domaine et âe renforcer 

. 

11 E/COkW.82/15. 
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encore les instruments internationaux existants eA matière de contrôle des 
stupéfiants et des substances psychotropes, à savoir la ConveAtioA unique sur les 
stupéfiants de 1961, la Convention telle que modifiée par le Protocole de 1972 2/, 
et la Convention sur les substances psychotropes de 1971 a/, 

‘ 
Se felic itant que la Convention des Nations UAies coatre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 soit entrée eA vigueur le 
11 novembre 1990, le nombre requis de ratifications et d'adhésions ayant été 
atteint, 

5e déclarant SatLafnFsie des travaux que la Division des stupéfiants a d'ores 
et déjà menés à bien aux fiAs de la mise en oeuvre de diverses mesures visant a 
aider les Etats à devenir parties à la Convention et à ek appliquer provisoiremeat 
les dispositions, ainsi que de l'inclusion, dans SOA programme de travail pour 
l'exercice bieanal 1990-1991, d'une assistance juridique et technique à leur 
apporter à ce titre, 

Prenant AO&Q de la Déclaratioa politique et du Programme d'action mondial a/ 
qu'elle a adoptés lors de sa dix-septième session extraordinaire, teaue du 20 au 
23 février 1990, ainsi que de la Déclaration de Londres a/, adoptée par le Sommet 
ministériel moadial sur la réduction de la demande de drogues.et la lutte contre la 
cocaïne, tenu à Londres du 9 au 11 avril 1990, 

l ,  Fvant a 1 mm rit la Réunioa ministérielle sur la consommation, la productioA 
-- -- -et le-trafic -des -drogues, -tenue à Ixtapa (Mexique)du -17-u -20 -avril -1990, 

Prenant note également du rapport de la Commission des stupéfiants suc les 
travaux de sa onzième session extraordinaire 41, tenue à Vienne du 29 janvier au 
2 février 1990, et 813 particulier des mesures que cet organe directeur de I'ONU a 
prises en ce qui concerAe l'entrée en vigueur et l'application provisoire de la 
ConventioA, 

1. -Prie i-ASUl@&& bS Etat8 qui P0 l'ont pas encore fait de ratifier la 
Convention des Uations Unies COAtre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substeoces psycbotropes ou d'y adhérer dès qu'ils 18 POUIrOnt, de maniéte à en 

rendre les dispbsitions plus universellement applicablesz 

21 NatiOAS Unies, &fl&J des M, vol, 976, NO 14152. 

91 agiB., vol. 1019, No 14956. 

4/ Eésolutfon S-17/2, aAAexe. 

5/ Voir A/45/262. 

, , du Colrseil ecue et sgSLia1, 1990, Swlemgnt NO~ 
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2. A Prie de meme instamment les Etats de prendre les mesures l&gialatives et 
administratives voulues pour rendre leur droit interne compatible avec l'esprit et 
l'objet de la Convention; 

3. Jnvit~ les Etats, dans la mesure oÙ ils le peuvent, à appliquer 
provisoirement les dispositions de la Convention en attendant qu'elle entre en 
vigueur pour chacun d'eux et, en particulier, à garder à l'esprit l'assistance que 
la Division des stupéfiants peut leur apporter à cet effet: 

4. Prie gkaouveau instentinent tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de 
ratifier la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, la Convention telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 21 et la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 91, ou d'y adhérer; 

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que soient affectées, à la 
Division des stupéfiants du Secrétariat et au secrétariat de l'organe international 
de contrôle des stupéfiants, les ressources financières, techniques et humaines qui 
leur seront nécessaires pour s'acquitter du surcroît de responsabilités que la 
Convention leur assigne pour l'exercice biennal 1990-1991, sans préjudice des 
dispositions de toute résolution autorisant une réforme de la structure des 
Nations Unies chargée de la lutte internationale contre l'abus des drogues; 

. 
6. Prie le Secrétaire général, dans la limite des ressources 

existantes et en tirant parti notamment des fonds dont dispose le Département de 
--A-'information du Secr&arAat+~~.f aciliter.~~~!appuyer...les...activitéa.dlinformation. ~...- 

relatives à la Conventiona 

7. Ette le Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa 
quarante-septieme session, de l'application de la présente résolution. 


